
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - Département du VAR extrait du registre des délibérations du conseil 
communautaire de la Vallée du Gapeau 

  

Nombre d’élus communautaires en exercice : 31 
Quorum : 16 Séance du 20 mars 2025 

présents représenté(s) absent(s) 
L’an deux mille vingt-cinq, le 20 mars à 9h30, le conseil 
communautaire de la Communauté de Communes Vallée du 
Gapeau régulièrement convoqué, s’est réuni sous la 
présidence de Monsieur Yves PALMIÉRI, 1er Vice-Président. 
Secrétaire de séance : Jérémie FABRE 
Date de convocation : le 6 mars 2025. 

23 4 3 

Objet de la délibération : COMPTE FINANCIER UNIQUE – CFU – 
2024 DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT COLLECTIF.  

n°25-03-20/05 
 

Conseillers à voix délibérative ayant pris part au vote : 
M. PALMIERI   1er Vice-Président – Maire de La Farlède 
M. AYCARD   2e Vice-Président – Maire de Belgentier 
M. FABRE   3e Vice-Président – Maire de Solliès-Toucas 
M. GÉRARDIN    4e Vice-Président – Maire de Solliès-Ville  
M. VITRANT    Conseiller communautaire – commune de Belgentier 
Mme XICLUNA    Conseillère communautaire – commune de Belgentier 
Mme MARTINEZ    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Toucas 
Mme DRELON    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Toucas 
M. CALONGE                                               Conseiller communautaire – commune de Solliès-Toucas 
M. BOUBEKER    Conseiller communautaire – commune de Solliès-Pont 
M. COIQUAULT    Conseiller communautaire – commune de Solliès-Pont 
Mme DELGADO    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Pont 
M. DUPONT    Conseiller communautaire – commune de Solliès-Pont 
Mme FOUCOU    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Pont 
Mme RAVINAL    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Pont 
M. LAURERI    Conseiller communautaire – commune de Solliès-Pont 
Mme SMADJA    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Pont 
Mme VINCENTS    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Pont 
Mme FOUASSE    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Ville 
M. BERTI    Conseiller communautaire – commune de La Farlède 
Mme CORPORANDY-VIALLON  Conseillère communautaire – commune de La Farlède 
M. HENRY    Conseiller communautaire – commune de La Farlède 
Mme TÉOBALD    Conseillère communautaire – commune de La Farlède 
Conseillers ayant donné procuration :  
M. MATTEODO à Mme MARTINEZ  
M. JAULT à M. FABRE   
M. CASTEL à M. AYCARD   
Mme EXCOFFON-JOLLY à Mme CORPORANDY-VIALLON  
Conseillers absents : 
Mme BELTRA    Conseillère communautaire – commune de Solliès-Pont 
M. GENSOLLEN    Conseiller communautaire – commune de La Farlède 
Mme MANGOT    Conseillère communautaire – commune de La Farlède 
 

________________________ 
 
Conformément à l’article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil élit à la présidence de la séance 
pour cet objet par M. PALMIERI, 1er Vice-Président de la CCVG qui invite le président de la CCVG à exposer aux membres du 
conseil communautaire les conditions d’exécution du budget annexe assainissement collectif de la CCVG de l’exercice 
2024. 
Le président de la CCVG ayant quitté la séance, le conseil procède ensuite au vote du CFU. 
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1

budget annexe Assainissement Collectif
Compte Financier Unique 2024

Conseil communautaire du 20 mars 2025

Dépenses d’exploitation prévu CFU

011 CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL 1 653 050 1 449 663

65 AUTRES CHARGES GESTION  150 0

66 INTERETS EMPRUNTS 112 112 112 112

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 15 000 2 339

042‐68 AMORTISSEMENTS 592 002 591 984

023 VIREMENT  INVESTISSEMENT 765 761 /

TOTAL  € 3 138 077 2 156 101

Recettes d’exploitation prévu CFU

002 Excédent n‐1 639 699 /

70 Redevances 1 894 500 2 544 434

74 Subventions d’exploitation 150 000 168 606

75 Produits conventions rejet 29 000 20 349

77 Produits exceptionnels 0 0

042‐777 Amortissement des subventions 424 877 424 877

TOTAL  € 3 138 077 3 158 268

Excédent antérieur
639 699 €

Résultat exercice 
+ 1 002 166 €

Résultat de clôture 
1 641 866 €
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2

Dépenses d’investissement Prévu CFU

001 pm DEFICIT n‐1 52 297 /

16 EMPRUNT capital 243 873 243 873

20 Immobilisations incorporelles 0 0

21 Immobilisations corporelles 1 203 102 464 016

23 Immobilisations en cours + opérations 0 0

020 Dépenses imprévues 0 0

040 Amortissement 424 877 424 877

TOTAL  € 1 924 152 1 132 767

Recettes d’investissement Prévu CFU

021 Virement de la section d’exploitation 765 761 /

10 Dotation, fonds, réserve 311 387 311 387

13 SUBVENTIONS et participations 255 000 34 905

16 EMPRUNTS  / /

001 Résultat n‐1 / /

040 Amortissement  592 002 591 984

Total € 1 924 152 938 278

Résultat antérieur

‐ 52 297 €

Résultat exercice 

‐ 194 489 €

Résultat de clôture 

‐ 246 787 € 

Affectation des résultats (€)

Résultats d’exploitation 1 641 866

Résultats d’investissement ‐ 246 787

Solde des RAR ‐ 478 793

BESOIN DE FINANCEMENT GLOBAL 725 580

AFFECTATION du résultat d’exploitation

Affectation en section d’investissement  R 1068 725 580

Report à nouveau (excédent d’exploitation) en section 
d’exploitation R 002

916 285
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